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Réforme de la loi électorale dans l'Union 
européenne

 2015/2035(INL) - 11/11/2015

Le Parlement européen a adopté par 315 voix pour, 234 voix contre et 55 abstentions, une résolution sur la
réforme de la loi électorale de l'Union européenne.

L'article 223 du traité FUE donne au Parlement européen le droit d'engager la réforme de la loi
électorale européenne en formulant des propositions sur lesquelles le Conseil statue à l'unanimité après
approbation du Parlement.

En raison de la montée progressive du taux d'abstention aux élections européennes, en particulier chez les
plus jeunes, et du désintérêt croissant des citoyens pour les questions européennes, les députés ont estimé
que des idées contribuant à un renouveau de la démocratie européenne étaient nécessaires.

Le Parlement a ainsi  suffisamment tôt avant les électionsproposé de réformer sa procédure électorale
de 2019 afin :

de renforcer la dimension démocratique et transnationale des élections européennes et la légitimité
démocratique du processus décisionnel de l'Union,
de renforcer le concept de citoyenneté de l'Union et l'égalité électorale,
de promouvoir le principe de la démocratie représentative ainsi que la représentation directe des
citoyens de l'Union au Parlement européen,
d’améliorer le fonctionnement du Parlement européen et la gouvernance de l'Union,
de conférer aux travaux du Parlement européen plus de légitimité et d'efficacité,
d'améliorer l'efficacité du mode d'organisation des élections européennes,
de favoriser le sentiment d'adhésion des citoyens de tous les États membres,
d'équilibrer davantage la composition du Parlement européen et d'assurer la plus grande égalité et la
plus grande participation possibles des citoyens de l'Union lors des élections.

Le Parlement a recommandé d’apporter les modifications suivantes à l'acte portant élection des
 («l'acte électoral»), annexé à la décisionmembres du Parlement européen au suffrage universel direct

du Conseil du 20 septembre 1976 :

Obligation pour les partis politiques qui participent aux élections au Parlement européen de respecter les
 dans la sélection de leurs candidats à ces élections ; lesprocédures démocratiques et la transparence

partis nationaux devraient sélectionner leurs candidats par un vote démocratique ;

Listes électorales respectant la  ;parité entre les hommes et les femmes

Amélioration de la  en indiquant leurs noms et logos survisibilité des partis politiques européens
les bulletins de vote et, dans la mesure du possible, dans les émissions électorales à la télévision et à
la radio et sur les affiches de la campagne électorale européenne;
Fixation d'un  avant la date des élections pour l'établissement desdélai commun de 12 semaines
listes à l'échelon national et pour la nomination des candidats au poste de président de la
Commission par les partis politiques européens de façon à leur permettre de présenter leurs
programmes électoraux et à organiser les débats politiques entre les candidats ainsi que les
campagnes électorales à l'échelle de l'Union ;
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Introduction, pour l'attribution des sièges dans les États membres constituant une circonscription
unique et dans les circonscriptions ayant recours à un scrutin de liste et comptant plus de 26 sièges,
d'un  ;seuil obligatoire allant de 3% à 5%
Fermeture des bureaux de vote dans tous les États membres au plus tard à  CET le21 heures
dimanche des élections ;
Fixation d’un  pour la mise au point de la liste des électeurs et de délai commun de huit semaines

 pour que les informations sur les citoyens de l'Union possédant une double nationalitésix semaines
et sur les citoyens de l'Union qui résident dans un autre État membre soient communiquées à
l'autorité nationale unique chargée de la liste des électeurs ;
Introduction du , y compris ceux qui résident ou travaillent dansdroit pour les citoyens de l'Union
un pays tiers, de voter aux élections européennes ;
Autorisation du , du vote électronique et du  afinvote par correspondance vote sur l'internet
d'accroître la participation.

Incompatibilité de la qualité de député au Parlement européen avec celle de député d'un parlement ou
d'une assemblée régionale investis de pouvoirs législatifs.

Le Parlement a recommandé aux États membres :

d'envisager d'harmoniser l'âge minimal des électeurs à  afin de garantir une plus grande16 ans
égalité aux citoyens de l'Union lors des élections ;
d’adopter des cadres juridiques adéquats qui garantissent les normes les plus élevées en matière

, d'équité et d'objectivité de la couverture médiatique au cours de la campagned'information
électorale, en particulier en ce qui concerne les radiodiffuseurs du service public ;
de prendre des mesures pour promouvoir une représentation appropriée des  ethniques,minorités
linguistiques et autres lors des élections européennes.

Enfin, le Parlement devrait avoir le  pour les élections au Parlementdroit de fixer la période électorale
européen après consultation du Conseil.
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